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PARIS, le 03/08/2006

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU
RECOUVREMENT ET DU SERVICE
DIRRES

          

LETTRE CIRCULAIRE N° 2006-088

OBJET : A compter du 1er juillet 2006, incidence de la modification du SMIC sur
les bulletins de salaire établis par les particuliers employeurs

TEXTE A ANNOTER : Lettre circulaire n°2006-021 du 24 janvier 2006

Le décret n°2006-751 du 29 juin 2006 (JO du 30 juin 2006) porte le
montant du SMIC horaire à 8,27 euros à compter du 1er juillet 2006.

Les bulletins de salaire simplifiés délivrés par les URSSAF pour les
emplois familiaux et les assistantes maternelles sont modifiés en conséquence
à compter du 1er juillet 2006.

Les coefficients déterminés ci-après ne concernent que les salariés
dont la rémunération est inférieure au plafond mensuel de la Sécurité sociale qui
s’élève au 1er janvier 2006 à 2589 euros.

Le décret n°2006-751 du 29 juin 2006 (JO du 30 juin 2006) précise le montant du
salaire minimum de croissance et du minimum garanti applicable à compter du 1er juillet
2006.

Le SMIC horaire est fixé à 8,27 euros en métropole, à Saint-Pierre et Miquelon et
dans les départements d’Outre-Mer. Le minimum garanti est fixé à 3,17 euros.
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BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX

Cotisations calculées sur une base forfaitaire

Fiche 1.

1.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

1.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

Fiche 1 Bis

 Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle

1b.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

1b.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

Fiche 1 ter

Cas particulier des départements d’outre mer

1t.1. Base forfaitaire fixée à 40 % du SMIC

1t.2. Base forfaitaire fixée à 76 % du SMIC 

1t 3 Base forfaitaire fixée au SMIC
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Cotisations calculées sur le salaire réel

Fiche 2

2.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

2.1.1. Détermination du salaire brut

2.1.2. Calcul des cotisations

2.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

2.2.1. Détermination du salaire brut

2.2.2. Calcul des cotisations

Fiche 2.Bis

Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle

2b.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

2b.1.1. Détermination du salaire brut

2b.1.2. Calcul des cotisations

2b.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

2b.2.1. Détermination du salaire brut

2b.2.2. Calcul des cotisations

Fiche 2.Ter

Cas particulier des départements d’outre mer

2t.1.Détermination du salaire brut

2t.2.Calcul des cotisations
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BULLETINS DE SALAIRE DES ASSISTANTES MATERNELLES

Fiche 3.

Métropole et DOM

3.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

3.1.1. Détermination du salaire brut

3.1.2. Calcul des cotisations à partir du salaire brut

3.1.3 Calcul des cotisations à partir du salaire net

3.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

3.2.1. Détermination du salaire brut

3.2.2. Calcul des cotisations à partir du salaire brut

3.2.3 Calcul des cotisations à partir du salaire net

Fiche 3.Bis

Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle

3b.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

3b.1.1. Détermination du salaire brut

3b.1.2. Calcul des cotisations à partir du salaire brut

3b.1.3 Calcul des cotisations à partir du salaire net

3b.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

3b.2.1. Détermination du salaire brut

3b.2.2. Calcul des cotisations à partir du salaire brut

3b.2.3 Calcul des cotisations à partir du salaire net

.
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Fiche 1

BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX

Cotisations calculées sur une base forfaitaire par heure de travail.

1.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et contribution sociale
généralisée imposable (CSGI) :
8,27 € x [0,50% (CRDS) + 2,40% (CSGI) ] = 0,23983 arrondi à 0,24 € 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) :
8,27 € x 5,10% = 0,42177 arrondi à 0,42 €

- Assurance maladie :

8,27 € x 0,75% =0,062025 arrondi à 0,06 €

- Assurance vieillesse :

8,27 € x 6,75% =0,558225 arrondi à 0,56 €

- Assurance chômage :

8,27 € x 2,44% =0,201788 arrondi à 0,20 €

- Retraite complémentaire :

8,27 € x 3,75% =0,3101125 arrondi à 0,31 €

- IRCEM prévoyance :

8,27 € x 0,70% =0,05789 arrondi à 0,06 €

- Cotisation AGFF :

8,27 € x 0,80% =0,06616 arrondi à 0,07 €

Soit un total de 1.92€

1.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

- Les salariés âgés de 65 ans et plus sont exclus du régime d’assurance chômage.
Comme pour les salariés âgés de moins de 65 ans, les cotisations sont égales par heure de travail à :

-  (CRDS+CSGI) 0,24 € 

-  (CSGNI) : 0,42 €

- Assurance maladie : 0,06 €

- Assurance vieillesse : 0,56 €

- Retraite complémentaire : 0,31 €

- IRCEM prévoyance : 0,06 €

- Cotisation AGFF : 0,07 €

Soit un total de 1.72€
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Fiche 1bis

BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX

Cotisations calculées sur une base forfaitaire par heure de travail.

Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle

Les cotisations d’assurance maladie sont majorées de 1.80% correspondant à la
cotisation supplémentaire du régime local. 

1b.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et contribution sociale
généralisée imposable (CSGI) :
8,27€ x [0,50% (CRDS) + 2,40% (CSGI) ] = 0,23983 arrondi à 0,24€ 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) :
8,27 € x 5,10% = 0,42177 arrondi à 0,42 €

- Assurance maladie :
8,27 € x 2,55 %  = 0,210885 arrondi à 0,21 €

- Assurance vieillesse :

8,27 € x 6,75% =0,558225 arrondi à 0,56 €

- Assurance chômage :

8,27 € x 2,44% =0,201788 arrondi à 0,20 €

- Retraite complémentaire :

8,27 € x 3,75% =0,310125 arrondi à 0,31 €

- IRCEM prévoyance :

8,27 € x 0,70% =0,05789 arrondi à 0,06 €

- Cotisation AGFF :

8,27 € x 0,80% =0,06616 arrondi à 0,07 €

Soit un total de 2.07€

1b.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

-Les salariés âgés de 65 ans et plus sont exclus du régime d’assurance chômage.
Comme pour les salariés âgés de moins de 65 ans, les cotisations sont égales par heure de travail à :

-  (CRDS+CSGI) 0,24 € 

-  (CSGNI) : 0,42 €

- Assurance maladie : 0.21 €

- Assurance vieillesse : 0,56 €

- Retraite complémentaire : 0,31 €

- IRCEM prévoyance : 0,06 €

- Cotisation AGFF : 0,07 €

Soit un total de 1.87€
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Fiche 1 ter

BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX

Cas particulier des départements d’outre mer

1t.1. Base forfaitaire fixée à 40 % du SMIC soit 8.27 x 40%= 3.31

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et contribution sociale
généralisée imposable (CSGI) :
3.31 € x [0,50% (CRDS) + 2,40% (CSGI) ] = 0,09599 arrondi à 0,10 € 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) :
3.31 € x 5,10% = 0,16881 arrondi à 0.17 €

- Assurance maladie :

3.31 € x 0,75% =0,024825 arrondi à 0,02 €

- Assurance vieillesse :

3.31 € x 6,75% =0,223425 arrondi à 0,22 €

- Assurance chômage :

3.31 € x 2,44% =0,080764 arrondi à 0,08 €

- Retraite complémentaire :

3.31 € x 3,00% =0,0993 arrondi à 0,10 €

- Cotisation AGFF :

3.31 € x 0,80% =0,02648 arrondi à 0,03 €

Soit un total de 0.73€

1t.2. Base forfaitaire fixée à 76 % du SMIC soit 8,27 x 76% = 6,29 €

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et contribution sociale
généralisée imposable (CSGI) :
6.29 € x [0,50% (CRDS) + 2,40% (CSGI) ] = 0,18241 arrondi à 0,18 € 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) :
6.29 € x 5,10% = 0,32079 arrondi à 0.32 €

- Assurance maladie :

6.29 € x 0,75% =0,047175 arrondi à 0,05 €

- Assurance vieillesse :

6.29 € x 6,75% =0,424575arrondi à 0,42 €

- Assurance chômage :

6.29 € x 2,44% =0,153476 arrondi à 0,15 €

- Retraite complémentaire :

6.29 € x 3,00% =0,1887 arrondi à 0,19 €

- Cotisation AGFF :

6.29 € x 0,80% =0,05032 arrondi à 0,05 €
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Soit un total de 1.36€

1t 3 Base forfaitaire fixée au SMIC

- Contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS) et contribution sociale
généralisée imposable (CSGI) :
8,27 € x [0,50% (CRDS) + 2,40% (CSGI) ] = 0,23983 arrondi à 0,24 € 

- Contribution sociale généralisée non imposable (CSGNI) :
8,27 € x 5,10% = 0,42177 arrondi à 0,42 €

- Assurance maladie :

8,27 € x 0,75% =0,062025 arrondi à 0,06 €

- Assurance vieillesse :

8,27 € x 6,75% =0,558225 arrondi à 0,56 €

- Assurance chômage :

8,27€ x 2,44% =0,201788 arrondi à 0,20 €

- Retraite complémentaire :

8,27 € x 3,00 % =0,2481 arrondi à 0,25 €

- Cotisation AGFF :

8,27 € x 0,80% =0,06616 arrondi à 0,07 €

Soit un total de 1.80€
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Fiche 2
BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX

Cotisations calculées sur le salaire réel

2.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

2.1.1. Détermination du salaire brut

Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,7705.

Ce coefficient de 0,7709 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 0,75 % 0,0075

- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675

- Assurance chômage  2,44 % 0,0244

- Retraite complémentaire 3,75 %  0,0375

- IRCEM prévoyance 0,70 %  0,0070

- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080

Soit un total de  22,95%

Coefficient réducteur : 100% – 22,95% = 77,05%  soit 0,7705

2.1.2. Calcul des cotisations

Après avoir reconstituer le salaire brut comme indiqué ci dessus il convient d’appliquer
les taux de cotisations suivant.

Sur 97% du salaire brut :

- CRDS  0,50 % + CSGI  2,40 % = 2,90 %  ou 2.81% sur la totalité du brut

- CSGNI : 5,10 % ou 4.95% sur la totalité du brut

Et sur la totalité du salaire brut :

- Assurance maladie 0,75 % 

- Assurance vieillesse 6,75% 

- Assurance chômage 2,44 % 

- Retraite complémentaire 3,75 % 

- IRCEM prévoyance 0,70 %

- Cotisation AGFF  0,80 %

Soit sur la totalité du salaire brut un total de   22,95 % 

Ou

8% sur 97% du salaire brut plus 15.19% sur 100% du salaire brut.
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2.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

2.2.1. Détermination du salaire brut

Le salaire brut est reconstitué selon la même méthode que pour les salariés âgés de
moins de 65 ans. Cependant, les intéressés n’étant pas redevables des contributions chômage, le
coefficient à appliquer sera de 0,7949 soit :

Ce coefficient de 0,7949 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 0,75 % 0,0075

- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675

- Retraite complémentaire 3,75 %  0,0375

- IRCEM prévoyance 0,70 %  0,0070

- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080

Soit un total de  20.51%

Coefficient réducteur : 100% – 20.51% = 79.49%  soit 0,7949

2.2.2. Calcul des cotisations

Après avoir reconstituer le salaire brut comme indiqué ci dessus il convient d’appliquer
les taux de cotisations suivant.

Sur 97% du salaire brut :

- CRDS  0,50 % + CSGI  2,40 % = 2,90 %  ou 2.81% sur la totalité du brut

- CSGNI : 5,10 % ou 4.95% sur la totalité du brut

Et sur la totalité du salaire brut :

- Assurance maladie 0,75 % 

- Assurance vieillesse 6,75% 

- Retraite complémentaire 3,75 % 

- IRCEM prévoyance 0,70 %

- Cotisation AGFF  0,80 %

Soit sur la totalité du salaire brut un total de   20.51% 

Ou

8% sur 97% du salaire brut plus 12.75% sur 100% du salaire brut.



11

Fiche 2.Bis

BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX

Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle

Les cotisations d’assurance maladie sont majorées de 1.80% correspondant à la
cotisation supplémentaire du régime local. 

2b.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

2b.1.1. Détermination du salaire brut

Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,7525.

Ce coefficient de 0,7525 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 2.55 % 0,0255
- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675
- Assurance chômage  2,44 % 0,0244
- Retraite complémentaire 3,75 %  0,0375
- IRCEM prévoyance 0,70 %  0,0070
- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080

Soit un total de  24.75 %

Coefficient réducteur : 100% – 24.75% = 75.25%  soit 0,7525

2b.1.2. Calcul des cotisations

Après avoir reconstituer le salaire brut comme indiqué ci dessus il convient d’appliquer
les taux de cotisations suivant.

Sur 97% du salaire brut :

- CRDS  0,50 % + CSGI  2,40 % = 2,90 %  ou 2.81% sur la totalité du brut

- CSGNI : 5,10 % ou 4.95% sur la totalité du brut

Et sur la totalité du salaire brut :

- Assurance maladie 2.55 % 

- Assurance vieillesse 6,75% 

- Assurance chômage 2,44 % 

- Retraite complémentaire 3,75 % 

- IRCEM prévoyance 0,70 %

- Cotisation AGFF  0,80 %

Soit sur la totalité du salaire brut un total de   24.75 % 

Ou

8% sur 97% du salaire brut plus 16.99% sur 100% du salaire brut.
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2b.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

2b.2.1. Détermination du salaire brut

Le salaire brut est reconstitué selon la même méthode que pour les salariés âgés de
moins de 65 ans. Cependant, les intéressés n’étant pas redevables des contributions chômage, le
coefficient à appliquer sera de 0,7769 soit :

Ce coefficient de 0,7769 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 2.55 % 0,0255

- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675

- Retraite complémentaire 3,75 %  0,0375

- IRCEM prévoyance 0,70 %  0,0070

- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080

Soit un total de  22.31%

Coefficient réducteur : 100% – 22.31% = 77.69%  soit 0,7769

- 2b.2.2. Calcul des cotisations

Après avoir reconstituer le salaire brut comme indiqué ci dessus il convient d’appliquer
les taux de cotisations suivant.

Sur 97% du salaire brut :

- CRDS  0,50 % + CSGI  2,40 % = 2,90 %  ou 2.81% sur la totalité du brut

- CSGNI : 5,10 % ou 4.95% sur la totalité du brut

Et sur la totalité du salaire brut :

- Assurance maladie 2.55 % 

- Assurance vieillesse 6,75% 

- Retraite complémentaire 3,75 % 

- IRCEM prévoyance 0,70 %

- Cotisation AGFF  0,80 %

Soit sur la totalité du salaire brut un total de   22.31% 

Ou

8% sur 97% du salaire brut plus 14.55% sur 100% du salaire brut.
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 Fiche 2.Ter

BULLETINS DE SALAIRE DES EMPLOIS FAMILIAUX

Cas particuliers des départements d’outre mer

2t.1.Détermination du salaire brut

Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,7850

Ce coefficient de 0,7850 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 0,75 % 0,0075

- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675

- Assurance chômage 2,44 % 0,0244

- Retraite complémentaire 3,00 %  0,0300

- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080

Soit un total de  21,50 %

Coefficient réducteur : 100% – 21.50% = 78.50%  soit 0,7850

2t.2.Calcul des cotisations

Après avoir reconstituer le salaire brut comme indiqué ci dessus il convient d’appliquer
les taux de cotisations suivant.

Sur 97% du salaire brut :

- CRDS  0,50 % + CSGI  2,40 % = 2,90 %  ou 2.81% sur la totalité du brut

- CSGNI : 5,10 % ou 4.95% sur la totalité du brut

Et sur la totalité du salaire brut :

- Assurance maladie 0,75 % 

- Assurance vieillesse 6,75% 

- Assurance chômage 2,44 % 

- Retraite complémentaire 3,00 % 

- Cotisation AGFF  0,80 %

Soit sur la totalité du salaire brut un total de   21.50 % 

Ou

8% sur 97% du salaire brut plus 13.74% sur 100% du salaire brut.
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Fiche 3

BULLETINS DE SALAIRE DES ASSISTANTES MATERNELLES

Métropole et DOM

3.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

3.1.1. Détermination du salaire brut

Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,7735

Ce coefficient de 0,7735 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 0,75 % 0,0075

- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675

- Retraite complémentaire 3,00 %  0,0300

- Prévoyance 1,15 %  0,0115

- Assurance chômage 2,40 % 0,0244

- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080

Soit un total de  22.65%

Coefficient réducteur : 100% – 22.65% = 77.35%  soit 0,7735

3.1.2. Calcul des cotisations à partir du salaire brut

Après avoir reconstituer le salaire brut comme indiqué ci dessus il convient d’appliquer
les taux de cotisations suivant.

Sur 97% du salaire brut :

- CRDS  0,50 % + CSGI  2,40 % = 2,90 %  ou 2.81% sur la totalité du brut

- CSGNI : 5,10 % ou 4.95% sur la totalité du brut

Et sur la totalité du salaire brut :

- Assurance maladie 0,75 %

- Assurance vieillesse 6,75%

- Retraite complémentaire 3,00 %

- Prévoyance 1,15 %

- Assurance chômage 2,44 %

- Cotisation AGFF 0,80 %

Soit sur la totalité du salaire brut un total de   22.65% 

Ou
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8% sur 97% du salaire brut plus 14.89% sur 100% du salaire brut.

3.1.3 Calcul des cotisations à partir du salaire net

Pour calculer les cotisations à partir du salaire net, sans reconstitution du salaire
brut, il convient de majorer les taux de cotisations applicables dans les mêmes proportions,
soit :

- CRDS et CSGI : 2,81 + (2,81 x 22,65) = 3,63283  arrondi à 3,63%  0,0363
                                                              77,35

- CSGNI : 4,95 + (4,95 x 22,65) = 6,39948  arrondi à 6,40%  0,0640
                                                           77,35

- Assurance maladie : 0,75 + (0,75 x 22,65) = 0,96962 arrondi à 0,97%  0,0097
                                                                77,35

- Assurance vieillesse : 6,75 + (6,75 x 22,65) = 8,72657  arrondi à 8,73%  0,0873
                                                                77,35

- Assurance chômage : 2,44 + (2,44 x 22,65) = 3,15449 arrondi à 3,15%  0,0315
                                                              77,35

- Retraite complémentaire : 3,00 + (3,00 x 22,65) = 3,87847 % arrondi à 3,88%  0,0388
                                                                77,35

- Prévoyance : 1,15 + (1,15 x 22,65) = 1,48674 % arrondi à 1,49%  0,0149
                                                              77,35

- Cotisation AGFF : 0,80 +(0,80 x 22,65) = 1,03426 % arrondi à 1,03%  0,0103
                                                             77,35

Soit sur la totalité du salaire net un total de   29.28% 

3.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

3.2.1. Détermination du salaire brut

Pour les salariés âgés de 65 ans et plus, aucune contribution n’est due pour l’assurance
chômage. Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,7979

Ce coefficient de 0,7979 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 0,75 % 0,0075

- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675

- Retraite complémentaire 3,00 %  0,0300

- Prévoyance 1,15 %  0,0115
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- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080

Soit un total de  20.21 %

Coefficient réducteur : 100% – 22.61% = 79.79%  soit 0,7979

3.2.2. Calcul des cotisations à partir du salaire brut

Après avoir reconstituer le salaire brut comme indiqué ci dessus il convient d’appliquer
les taux de cotisations suivant.

Sur 97% du salaire brut :

- CRDS  0,50 % + CSGI  2,40 % = 2,90 %  ou 2.81% sur la totalité du brut

- CSGNI : 5,10 % ou 4.95% sur la totalité du brut

Et sur la totalité du salaire brut :

- Assurance maladie 0,75 %

- Assurance vieillesse 6,75%

- Retraite complémentaire 3,00 %

- Prévoyance 1,15 %

- Cotisation AGFF 0,80 %

Soit sur la totalité du salaire brut un total de   20.21% 

Ou

8% sur 97% du salaire brut plus 12.45% sur 100% du salaire brut.

3.2.3 Calcul des cotisations à partir du salaire net

Pour calculer les cotisations à partir du salaire net, sans reconstitution du salaire
brut, il convient de majorer les taux de cotisations applicables dans les mêmes proportions,
soit :

- CRDS et CSGI : 2,81 + (2,81 x 20,21) = 3,52174  arrondi à 3,52%  0,0352
                                                              79,79

- CSGNI : 4,95 + (4,95 x 20,21) = 6,07845  arrondi à 6,08%  0,0608
                                                           79,79

- Assurance maladie : 0,75 + (0,75 x 20,21) = 0,93996 arrondi à 0,94%  0,0094
                                                                79,79

- Assurance vieillesse : 6,75 + (6,75 x 20,21) = 8,45970  arrondi à 8,46%  0,0846
                                                                79,79

- Retraite complémentaire : 3,00 + (3,00 x 20,21) = 3,75987 % arrondi à 3,76%  0,0376
                                                                79,79

- Prévoyance : 1,15 + (1,15 x 20,21) = 1,44128 % arrondi à 1,44%  0,0144
                                                              79,79

- Cotisation AGFF : 0,80 +(0,80 x 20,21) = 1,00263 % arrondi à 1,00%  0,0100
                                                             79,79
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Soit sur la totalité du salaire net un total de   25.20 % 
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Fiche 3.Bis

BULLETINS DE SALAIRE DES ASSISTANTES MATERNELLES

Cas particuliers des départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle

3b.1. Salariés âgés de moins de 65 ans

3b.1.1. Détermination du salaire brut

Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,7555

Ce coefficient de 0,7555 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 2.55 % 0,0255

- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675

- Retraite complémentaire 3,00 %  0,0300

- Prévoyance 1,15 %  0,0115

- Assurance chômage 2,44 % 0,0244

- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080

Soit un total de 24.45 %

Coefficient réducteur : 100% – 24.45% = 75.55%  soit 0,7555

3b.1.2. Calcul des cotisations à partir du salaire brut

Après avoir reconstituer le salaire brut comme indiqué ci dessus il convient d’appliquer
les taux de cotisations suivant.

Sur 97% du salaire brut :

- CRDS  0,50 % + CSGI  2,40 % = 2,90 %  ou 2.81% sur la totalité du brut

- CSGNI : 5,10 % ou 4.95% sur la totalité du brut

Et sur la totalité du salaire brut :

- Assurance maladie 2.55 %

- Assurance vieillesse 6,75%

- Retraite complémentaire 3,00 %

- Prévoyance 1,15 %

- Assurance chômage 2,44 %

- Cotisation AGFF 0,80 %

Soit sur la totalité du salaire brut un total de   24.45% 
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Ou

8% sur 97% du salaire brut plus 16.69% sur 100% du salaire brut.

3b.1.3 Calcul des cotisations à partir du salaire net

Pour calculer les cotisations à partir du salaire net, sans reconstitution du salaire
brut, il convient de majorer les taux de cotisations applicables dans les mêmes proportions,
soit :

- CRDS et CSGI : 2,81 + (2,81 x 24.45) = 3,71939  arrondi à 3,72%  0,0372
                                                               75.55

- CSGNI : 4,95 + (4,95 x 24.45) = 6,55195  arrondi à 6,55%  0,0655
                                                              75.55

- Assurance maladie : 2.55 + (2,55 x 24.45) = 3.37524 arrondi à 3.38%  0,0338
                                                                75.55

- Assurance vieillesse : 6,75 + (6,75 x 24.45) = 8,93090  arrondi à 8,93%  0,0893
                                                                75.55

- Retraite complémentaire : 3,00 + (3,00 x 24.45) = 3,97088 % arrondi à 3,97%  0,0397
                                                                75.55

- Prévoyance : 1,15 + (1,15 x 24.45) = 1.52217 % arrondi à 1,52%  0,0152
                                                              75.55

- Assurance chômage : 2,44 + (2,44 x 24.45) = 3,22964 arrondi à 3,23%  0,0323
                                                              75.55

- Cotisation AGFF : 0,80 +(0,80 x 24.45) = 1,05890% arrondi à 1,06%  0,0106
                                                             75.55

Soit sur la totalité du salaire net un total de   32.36% 

3b.2. Salariés âgés de 65 ans et plus

3b.2.1. Détermination du salaire brut

Le salaire brut est égal au salaire net divisé par 0,7799

Ce coefficient de 0,7799 correspond au pourcentage de salaire restant après déduction
des cotisations sociales, soit :

- CRDS : 0,50 % + CSGI : 2,40 % sur 97 % du salaire brut soit

sur la totalité dudit salaire brut 2,81 % 0,0281

- CSGNI : 5,10 % sur 97 % du salaire brut  soit

sur la totalité dudit salaire brut 4,95 % 0,0495

- Assurance maladie 2.55 % 0,0255

- Assurance vieillesse 6,75%  0,0675

- Retraite complémentaire 3,00 %  0,0300

- Prévoyance 1,15 %  0,0115

- Cotisation AGFF 0,80 %  0,0080
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Soit un total de 22,01 %

Coefficient réducteur : 100% – 22.01% = 77.99%  soit 0,7799

Pour les salariés âgés de 65 ans et plus, aucune contribution n’est due pour
l’assurance chômage.

- CRDS et CSGI 2,81 % soit 0,0281
- CSGNI 4,95 % soit 0,0495
- Assurance maladie 2,55 % soit 0,0255
- Assurance vieillesse 6,75 % soit 0,0675
- Retraite complémentaire 3,00 % soit 0,0300
- Prévoyance 1,15 % soit 0,0115
- Cotisation AGFF 0,80 % soit 0,0080

Total = 2,81% + 4,95% + 2,55% + 6,75% + 3,00% + 1,15% + 0,80% = 22,01 %

Le salaire net représente 77,99% du salaire brut (100-22,01), d’où la possibilité
de calculer le salaire brut en appliquant un coefficient réducteur.

Salaire net : 0,7799

3b.2.2. Calcul des cotisations à partir du salaire brut

Pour le calcul des cotisations, il convient d’appliquer les coefficients définis
ci-dessus.

3b.2.3 Calcul des cotisations à partir du salaire net

- CRDS Et CSGI :
2,81 + (2,81 x 22,01) = 3,60302 % arrondi à 3,60 soit 0,0360
                77,99

- CSGI : 
4,95 + (4,95 x 22,01) = 6,34696 % arrondi à 6,35 soit 0,0635
                77,99

- Assurance maladie :
2,55 +(2,55 x 22,01) = 3,26965 % arrondi à 3,27 soit 0,0327
                77,99

- Assurance vieillesse :
6,75 + (6,75 x 22,01) = 8,65495 % arrondi à 8,65 soit 0,0865
                 77,99

- Retraite complémentaire :
3,00 +(3,00 x 22,01) = 3,84664 % arrondi à 3,85 soit 0,0385
               77,99
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- Prévoyance :
1,15 +(1,15 x 22,01) = 1,47454 % arrondi à 1,47 soit 0,0147
               77,99

- Cotisation AGFF :
0,80 +(0,80 x 22,01) = 1,02577 % arrondi à 1,03 soit 1,0103
               77,99
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